
ECOLE MATERNELLE GE CLANCIER / AIXE-SUR-VIENNE 

Compte-rendu du Conseil d’Ecole du 16/11/2023 

Le premier conseil d’école s’est tenu le 16/11/2023 à l’école maternelle G.E CLANCIER d’AIXE-

sur-VIENNE. 

Ouverture de la séance à 18h. 

Présents : 

• Mme COZMA (directrice par intérim, enseignante PS), présidente du Conseil d’école 

• Mme CLAVEAU (adjointe aux affaires scolaires) 

• Enseignantes : Mme LABIDOIRE (enseignante GS), Mme GADY (enseignante GS), Mme 

BACH (enseignante PS/MS), Mme LEROUX (enseignante remplaçante MS les mardis, 

jeudis et vendredis et PS les lundis) et Mme GAILLARD (enseignante PS/MS). 

• RPE : Mme HENNION IMBAULT, Mme BOUTY, Mme CORTAY RABOT, Mr TRICAUD, 

Mme ROUHAUD. 

• Mme CHATEAU, ATSEM 

Excusés : Mr ARNAUD (Monsieur le Maire), Mr MUSSON (IEN), Mr FOURNIER (enseignant MS), 

Mr ROUX (DDEN), Mme LECLERC (psychologue scolaire) Mme GASTRIN, Mme DERBORD 

(RPE). 

Mme COZMA rappelle qu’elle remplace Mr DOUBLET jusqu’à son retour. Elle commence par 

remercier Mr CHAMINANT pour l’aide régulière et précieuse apportée dans la fonction de 

directrice sur le côté administratif et enquêtes en tout genre. Elle remercie également ses 

collègues pour leur aide et leur confiance. L’équipe pédagogique et la municipalité remercie Mme 

COZMA pour la continuité de service. 

1. Résultats des élections des représentants de parents d’élèves 

Les élections se sont déroulées le 13 octobre, uniquement par correspondance.  

133 votants sur 289 inscrits soit une participation de 46.02 %. 

110 bulletins exprimés sur 23 bulletins blancs ou nuls. 

La liste des candidats a été intégralement élue (6 titulaires et 1 suppléant). Mme COZMA remercie 

les RPE qui l’ont aidé à la mise sous pli et au bon déroulement des élections, ainsi que la 

commune d’Aixe-sur-Vienne pour son aide logistique. 

 

2. Fonctionnement du conseil d’école et vote de son règlement intérieur 

Les réunions du conseil d’école doivent être un lieu d’échanges constructifs autour de points 

visant à améliorer la qualité de vie de l’élève à l’école. Le conseil d’école n’est ni un lieu d’examen 

de cas particuliers, ni un lieu de polémique, ni encore de transgressions au principe de neutralité 

de l’école. 

Mme COZMA demande de bien vouloir veiller au strict respect des règles de confidentialité qui 

protègent les informations à caractère personnel dont nous aurions connaissance. 

L’adoption de règlement intérieur du conseil d’école est mise au vote. 



POUR :  12     CONTRE :     0   ABSTENTION : 0 

Le règlement intérieur du conseil d’école a été adopté par l’ensemble des membres du conseil. 

3. Vote du règlement intérieur de l’école 

Mme COZMA a transmis (en même temps que l’invitation) le règlement intérieur de l’école voté en 

novembre 2022 avec des parties jaunes à modifier, à l’ensemble des membres ainsi que le décret 

d’août 2023. 

Lecture des modifications et explications. Mme COZMA propose de rajouter en  II.4 – Exclusion 
temporaire : « Par le décret d’août 2023, le directeur de l’école peut, à titre conservatoire, suspendre l’accès 
à l’établissement de l’élève dont le comportement est en cause, pour une durée maximale de 5 jours 

(comportement intentionnel et répété, faisant peser un risque sur la santé ou la sécurité d’autres élèves). 

L’adoption du règlement intérieur de l’école (incluant les annexes et modifications) est mise au vote. 

POUR :  12     CONTRE :  0      ABSTENTION : 0 

Le règlement intérieur de l’école maternelle a été adopté par l’ensemble des membres du conseil. 

Il sera distribué lundi dans les cahiers. 

 

4. Organisation et fonctionnement pédagogique de l’école 

a) Actuellement, l’école maternelle compte 156 élèves répartis dans 6 classes. 

Les 6 classes sont les suivantes : 

• 1 classe de GS de 24 élèves (Mme LABIDOIRE) 

• 1 classe de GS de 23 élèves (Mme GADY) 

• 1 classe de PS/MS de 26 élèves (Mme BACH) 

• 1 classe de MS de 28 élèves (Mr FOURNIER/Mme LEROUX/Mr DOUBLET) 

• 1 classe de PS de 28 élèves (Mme COZMA/Mme LEROUX) 

• 1 classe de PS/MS de 27 élèves (Mme GAILLARD) 

Deux personnels AESH (accompagnants des élèves en situation de handicap) et une éducatrice 

spécialisée libérale font partie de la communauté éducative. Ils font partie de l’équipe mais ne 

siègent pas au Conseil d’Ecole : Mr BALABAUD et Mme LAPELLAGERIE (AESH) et Mme 

HAUTOT (éducatrice spécialisée). 

Nous comptons également une psychologue scolaire, Mme Audrey LECLERC, qui travaille sur 

notre secteur. Ses coordonnées ont été transmises dans les cahiers de liaison de tous les élèves. 

Mme SERMADIRAS Agate est la nouvelle enseignante référente auprès de la MDPH. Elle 

remplace Mr PRADEAU parti à la retraite et est présente lors des Equipes de Suivi et de 

Scolarisation. 

Côté médical, pour les GS, le secteur est assuré par le CMS de Bellac. Le CMS n’a plus de 

médecin scolaire. Le Dr BIOGEAU-CAMBON (médecin à l’IA) et l’infirmier Mr Norbert MICHOUX 

sont les référents du secteur pour les GS. Pour les PS et MS, il n’y a plus de médecin de PMI 

depuis plusieurs années. Le Dr RABIER palliait cette absence en venant 2 fois par mois sur Aixe-

sur-Vienne en consultation. Elle a demandé sa mutation. C’est donc le Dr TRUONG et l’infirmière, 

Mme ENON Delphine qui sont les référents du secteur pour les PS et les MS. 



En décembre, nous compterons également sur la présence de Clara ROSSIGNOL, personnel en 

service civique. Elle interviendra dans les 2 écoles maternelle et élémentaire. Nous disposons 

d’un autre support de recrutement demandé par Mr DOUBLET mais faute de candidatures, il est 

en suspens. Mme COZMA indique avoir demandé de pouvoir diffuser ce poste sur le site de la 

mairie et sur les panneaux lumineux, ce qui a été fait. 

b) Préparation de l’année 2024-2025 

Les prévisions pour la rentrée de septembre 2024 sont de 163 élèves. Ces effectifs prévisionnels 

seront à affiner au printemps (mots aux parents pour connaître d’éventuels départs, début de 

l’inscription en mairie pour les futurs PS). Dans ce contexte, pas de fermeture de classe 

envisagée, ni d’ouverture.  

Les effectifs varient chaque mois. Des départs et des arrivées font varier les effectifs 

mensuellement. Il est donc difficile d’envisager la rentrée 2024 pour le moment car le nombre de 

naissances connu (54 en 2021) n’est qu’un indicateur. Il faut attendre les inscriptions pour 

connaître le nombre réel de PS à venir, les nouveaux élèves en MS et GS, les maintiens en GS et 

les orientations des élèves handicapés scolarisés actuellement en GS. 

Il va falloir s’interroger sur les rythmes scolaires. Une circulaire est arrivée le lundi 13 novembre. Il 

faudra que cette décision commune aux 2 écoles soit actée en Conseil d’école avant le 22 mars. 

 

c) Aide aux enfants  

APC (Activités Pédagogiques complémentaires) : pour répondre à des difficultés ponctuelles, pour 

apporter de la méthodologie aux élèves, pour jouer à des jeux de société, pour évaluer les élèves. 

PAI (Projet d’Accueil Individualisé): pour répondre aux problématiques médicales. Onze enfants 

bénéficient d’un PAI ou protocoles de soins. 

PPS (Projet Personnalisé de scolarisation) pour les élèves reconnus en situation de handicap. La 

personne référente de ce dispositif est Mme SERMADIRAS, enseignante référente faisant le lien 

avec la Maison Départementale Pour le Handicap. 

Les parents ont la possibilité de faire appel à la psychologue scolaire, Mme LECLERC, seule 

membre du réseau d’aide. Elle peut faire des observations en classe, rencontrer l’élève, sa 

famille, faire un bilan mais elle ne peut pas faire de suivi thérapeutique. 

Ponctuellement, des équipes éducatives peuvent être organisées par Mme COZMA en présence 

notamment des parents concernés, de l’enseignant, de la psychologue et de toute autre personne 

dont la présence peut être utile (PMI, Orthophoniste, psychomotricienne…). Les ESS sont 

organisées par Mme SERMADIRAS. Elle réunit tous les partenaires de l’enfant. Ces réunions (EE 

et ESS) ont pour but de faire le point sur la scolarité d’un enfant et d’envisager des remédiations 

spécifiques, des orientations vers des thérapeutes libéraux, ou des structures pour des 

diagnostics (PCO) ou une orientation vers un enseignement adapté (classe pour enfants autistes, 

ULIS, IME). La tenue de ces réunions peut parfois être rendue difficile car nous avons besoin de 

personnel remplaçant pour prendre le relais de l’enseignant concerné, dans sa classe, et ainsi 

d’éviter de répartir des élèves. Lundi 13 novembre, nous avons eu une remplaçante durant les 

ESS des GS : c’était très appréciable. 



Nous regrettons de ne pas bénéficier de l’aide précieuse d’un Maître G (rééducation) qui pourrait 

nous être très utile dans la gestion d’enfant en difficultés comportementales ou en difficultés 

motrices. 

5. Projets pédagogiques 

Je lis, j’élis : projet départemental. 5 livres sont choisis par les bibliothécaires départementales. Ils 

sont lus par les agents de la bibliothèque, Mmes BILLY et Mme DEMISSY. Les enfants votent en 

fin d’année pour le livre qu’ils ont préféré. 

Lire et faire lire : début juillet, nous avons appris avec tristesse le décès d’Odile PALARD, 

bénévole qui intervenait les jeudis dans ce projet. Un nouveau bénévole, Mr GAYOUT vient de se 

présenter. Il interviendra dès mardi prochain pour les classes de GS sur la pause méridienne. 

Intervention musicale avec Mme CHAULET Siyka, dans la salle de musique pour les GS et dans 

notre bibliothèque pour les MS et les PS. Mme CHAULET est intervenue depuis septembre dans 

la classe des GS et des MS de Mr FOURNIER et Mme LEROUX ; et depuis la semaine dernière 

chez les PS. 

Nous avons participé à « la grande lessive » le jeudi 19 octobre. Cette année le thème était « avec 

ou sans eau ? » 

Les GS sont allés à l’exposition « déclic 23 » salon des arts imaginaires. 120 œuvres étaient 

exposées offrant des techniques différentes : photographies, sculptures, aquarelles, tapisseries, 

peintures. 

Concernant l’USEP, 4 classes sont affiliées. Les 4 classes vont pouvoir bénéficier d’actions 

sportives : aventures motrices le 15 décembre à Aixe-sur-Vienne, jeux d’opposition (dans un 

gymnase) et Olympisme (extérieur). 

Les GS ont demandé l’intervention du SYDED pour sensibiliser les enfants sur les déchets. 

Liaison CP/GS : rencontre commune en récréation à la maternelle en période 1. La sortie aux 

Vaseix prévue le lundi 20 novembre le matin et Land Art l’après-midi a été annulée cause mauvais 

temps. 

ENT « Toute mon année » : nous l’utilisons comme cahier de vie. 

Deux spectacles sont prévus, le premier aura lieu le 30 novembre après midi. 

Tous les élèves de l’école sont inscrits aux projets récréa sciences le 18 et 19 janvier 2024. 

L’encadrement nécessaire aux sorties scolaires a changé en juin 2023. Désormais, il faut 1 adulte 

pour 8 enfants. 

Pour les sorties occasionnelles, cela ne pose pas de souci. Nous trouvions des parents 

susceptibles d’encadrer des sorties (avant ce B.O). Mais pour les sorties régulières, c’est 

beaucoup plus compliqué : 

• Il faut 1 adulte pour 8 enfants 

• Il faut compléter un document dès lors que le nom des adultes change et pour chaque 

sortie 

• Il faut donner ce document en amont à l’administration, donc il faut connaître en amont le 

nom des adultes, le faire signer au directeur, le scanner et l’envoyer par mail. 



• Pour les enfants des parents accompagnants, il faut vivre une nouvelle séparation 

 

6. Exercices de sécurité : PPMS et évacuation incendie 

Le PPMS est à jour. Il a été transmis à l’administration. 

Des exercices ont été menés : 

• Exercice incendie sur la matinée le lundi 25 septembre 

• Exercice PPMS « intrusion » le lundi 9 octobre 

• Exercice PPMS « risques majeurs » type tempête le jeudi 9 novembre 

L’exercice intrusion s’est déroulé le même jour que celui de l’élémentaire. Un autre exercice 

incendie sera planifié ultérieurement, sur un autre moment (matinée). 

Le dialogue est régulier avec le référent sécurité avec la commune, Mr CEDRO. 

Le PPMS et la charte de laïcité seront distribués lundi dans tous les cahiers. 

  

7. Evaluation de l’école 

• Mr CHAMINANT et Mme COZMA se sont rendus à l’IA le mercredi 20 septembre pour être 

informés des modalités de l’évaluation de l’école.  

• Le 25 septembre, Mme COZMA a réuni son équipe pour leur transmettre ce qu’elle avait 

appris. Les enseignants se sont répartis les domaines. Le WE suivant, ils ont lu les 

documents pour choisir un item, dans chaque domaine.  

• Le mercredi 4 octobre, les enseignants ont commencé à rédiger leurs premières réflexions 

sur l’item choisi dans chaque domaine à l’école maternelle.  

• Puis le 16 octobre, les enseignants ont travaillé par domaine, les 2 écoles réunies. Et ils ont 

poursuivi leur réflexion.  

• Le 17 octobre, Mme COZMA a reçu les RPE pour les informer de cette évaluation, des 

modalités. Elle leur a transmis les boîtes à outils et un tableau avec 2 colonnes, points 

positifs et points négatifs, pour qu’ils réfléchissent de leur côté sur des notions précises que 

les enseignants avaient pointées. 

• Le 7 novembre, c’était une réunion élargie, par domaine. Les RPE des 2 écoles, les 

enseignants des 2 écoles et des agents employés par la municipalité (2 ATSEM, Mme 

GAYOUT, Mr GUDIN, Mme THOMAS) étaient présents. 

• Le 21 novembre, les enseignants poursuivront cette autoévaluation (enseignants de 

maternelle d’un côté et enseignants de l’élémentaire de l’autre côté) 

• Le 23 novembre ou le 27, les enseignants se retrouveront ensemble, les 2 écoles réunies 

pour commencer à rédiger. 

• Le 28 novembre, les 2 directeurs réuniront de nouveau les RPE pour leur transmettre les 

avancées. 

• Le 30 novembre : dernière réunion collégiale pour poursuivre la rédaction par domaine. 

• Entre le 2 décembre et le 8 décembre : rédaction complète avec des données chiffrées, 

introduction et conclusion. 

• Dépôt de l’autoévaluation au COPIL le 9 décembre. 



• Puis, 3 personnels évaluateurs viendront visiter les 2 écoles et s’appuieront sur 

l’autoévaluation pour émettre des avis. Parmi les évaluateurs, il y a 1 IEN, 1 CPC et 1 

directeur d’un autre département. 

Cette évaluation a pour but d’élaborer l’avenant au projet d’école pour n+1, puis d’élaborer des 

pistes de travail pour les années à venir. Le point positif : c’est que cela permet d’échanger entre 

collègues école maternelle/école élémentaire autour de l’élève dans son environnement scolaire 

et de joindre à cette réflexion les RPE et les agents de la municipalité. 

 

8. Bilan coopérative scolaire 

Au 31.05.23, il restait 2817.81 € sur le compte du Crédit Agricole. 

CRÉDIT 
 

Don des familles sorties espèces et un livre commandé 
en espèces : 320 € 
Dons familles pour livres commandés : 358 € 
Dons familles pour cotisations COOP  chèques et 
espèces : 850 € 
 
 
 
 
 
 
 
 

TOTAL : 1528 € 
 
 

 

DÉBIT 
 

Ingrédients pour anniversaires et petit matériel pour 
les projets : 176.57 € 
Livres Bibliothèque : 44.21 € 
Sortie Meuzac : 343 € 
Sortie Musée Sabourdy : 208 € 
Sortie Puycheny : 870 € 
Livres TMA : 372.90 € 
Achat de jeux de bac à sable : 287.32 € 
 
 
 
 
 
 
 

TOTAL : 2302 € 
 

 

Au 31.10.23, il restait 2043.81 € sur le compte du Crédit Agricole. 

Pour les sorties de juin, le prix de 2€ par enfant a été demandé aux familles. 

Nous remercions les parents d’élèves pour leur générosité lors de l’appel à cotisations.  Nous remercions également les Bout’en 

Train qui offriront 4€/enfant pour l’année pour les sorties et spectacles. Néanmoins, nous faisons face à une hausse des prix des 

spectacles et projets. De plus, cette année, nous avons décidé avec Mr CHAMINANT de ne pas augmenter les tarifs des ventes de 

photographies scolaires bien que le photographe augmente lui, sa marge. En conséquence, nous savons déjà que la vente des 

photos risquera de nous rapporter moins cette année. Nous essayons toujours de proposer des sorties et spectacles à moindre 

coût. Mais nous ne savons pas jusqu’à quand nous pourrons proposer des sorties et spectacles à coût très réduit pour les fami lles. 

Mme COZMA rajoute qu’elle s’est rendue à l’AG des Bout’en Train. C’est une association 

dynamique avec de beaux projets pour récolter des fonds. La fête des écoles de fin d’année sur le 

thème des Jeux Olympiques nécessitera beaucoup de parents d’élèves bénévoles pour encadrer. 

Et que les parents volontaires peuvent se faire connaître auprès des Bout’en Train. 

Nous remercions les parents qui ont participé à la tombola de l’USEP pour leur générosité. 

 

9. Remerciements à la Mairie : travaux, investissements 



Nous remercions la Municipalité pour l’achat des 2 TNI pour les GS, des 6 tablettes et d’un nouvel 

ordinateur portable. 

Le dortoir a été doté de lits qui s’installent sous les lits en bois, plus légers et plus facilement 

manipulables par le personnel chargé du ménage. 

Est-ce que la Mairie a des informations par rapport à l’assurance pour le dégât causé par la grêle 

sur les stores ? Mme CLAVEAU précise que la réponse sera apportée par la municipalité lors du 

prochain conseil d’école. 

La Mairie a -t- elle trouvé une solution pour répondre aux exigences du PPMS, à savoir obstruer la 

porte vitrée des classes ? Cette question n’a pas été transmise au préalable. Afin d’apporter des 

éléments de réponse précis, Mme CLAVEAU propose également d’y répondre lors du prochain 

conseil d’école.  

10.  Questions des représentants de parents d’élèves 

Les représentants de parents d’élèves remercient l’équipe éducative pour la chorale et l’exposition 

réalisées lors de la fin de l’année scolaire précédente. Ils ont également apprécié écouter leurs 

enfants chanter lors de la fête des écoles. 

Ils demandent par ailleurs un trombinoscope du personnel qui travaillent au sein de l’école sur le 

temps périscolaire. 

Mme CLAVEAU indique qu’il est tout à fait possible de réaliser ce type de document sous réserve 

de l’acceptation du personnel concerné (droit à l’image). 

Mme LABIDOIRE demande quelles sont les mesures envisagées pour le remplacement du 

matériel du gymnase usé ou inutilisé. Les enseignants vont faire un état des lieux du matériel le 

lundi 20 novembre 2023 qui sera transmis à la municipalité. 

 

Fin de séance 19h48 

Secrétaire de séance : Mme GAILLARD, enseignante. 


